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Augmentation des péages autoroutiers au 1er février 2026
Question écrite n° 12670

Texte de la question

M. Thierry Frappé interroge M. le ministre des transports sur la nouvelle augmentation des péages autoroutiers
prévue au 1er février 2026. Le ministère a annoncé une hausse moyenne de 0,86 %, après des augmentations
successives de 4,75 % en 2023, de 3 % en 2024 et de 0,92 % en 2025. Bien que cette hausse serait inférieure à
l'inflation prévisionnelle pour 2026 estimée à 1,3 %, elle s'inscrit néanmoins dans une dynamique continue
d'augmentation des tarifs supportés par les usagers, notamment les ménages contraints d'utiliser
quotidiennement le réseau autoroutier pour des raisons professionnelles. Il lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre afin de garantir une réelle modération tarifaire sur la durée des concessions
autoroutières, d'assurer une meilleure transparence dans la fixation des grilles tarifaires régionales et s'il compte
envisager, le cas échéant, une révision des mécanismes contractuels liant l'État aux sociétés concessionnaires
afin de mieux protéger le pouvoir d'achat des usagers.
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